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ARTICLE 38

Compléter l’alinéa 42 par les mots :

« en intégrant la participation des personnes en situation de pauvreté ou de précarité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les personnes en situation de pauvreté ou d’exclusion ne sont pas toujours représentées au sein des 
associations agrées des usagers du système de santé. Or, pour favoriser leur accès aux soins et aux 
démarches de prévention, il est fondamental que leur parole soit écoutée et entendue. A l’image de 
ce qui se fait au sein du 8eme collège du Conseil National des Politiques de Lutte contre la Pauvreté 
et l’Exclusion sociale, les conseils territoriaux de santé doivent donc prévoir la participation en leur 
sein de personnes en situation de pauvreté ou de précarité.


